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Communiqué de presse  
de Monsieur Henri EMMANUELLI,  

Président du Syndicat Mixte pour la restructuration de la zone 
Pédebert à Soorts-Hossegor 

______ 
 
 
 
 

Le syndicat mixte pour la restructuration de la zone Pédebert à Soorts-
Hossegor, qui réunit le Conseil général et la Communauté de communes 
Maremne-Adour-Côte Sud (MACS),  a acté aujourd’hui, après plusieurs 
années de travaux préparatoires, la réalisation d’une zone d’activités de cinq 
hectares dédiée à la filière glisse, en prolongement de l’actuelle zone 
Pédebert.  

Cette opération, réalisée en lien avec la commune de Soorts-Hossegor, 
permettra d’une part à la société Billabong de construire son nouveau siège 
social et d’autre part au syndicat mixte de créer une pépinière pour accueillir 
des entreprises de la filière. 

Toujours en matière de sports de glisse, je tiens à préciser que le Conseil 
général des Landes et MACS travaillent depuis plusieurs années à la création 
d’un pôle de loisirs aquatiques sur la commune de Soustons, qui pourrait se 
développer autour d’une vague artificielle pour les surfeurs. 
 Les acquisitions foncières ont d’ores et déjà été réalisées, il y a deux ans. 

Le travail pour qu’aboutisse cet important projet de développement 
touristique se poursuit. 
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